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MOT DU PRESIDENT 
Cette année encore, c’est avec fierté que je m’adresse à vous 
pour citer les bons résultats annuels de Forêt Hereford. En 
effet, les bilans financiers ont été très favorables, mais aussi 
nous avons atteint chacun de nos objectifs, en particulier : 
• Accès au printemps aux sentiers des Urubus et des 

Géants grâce à l’installation d’une deuxième barrière sur le 

chemin Centennial, après le stationnement, qui restreint l’accès 

au sommet encore enneigé ;  

• L'achèvement de la mise à jour du sentier Neil-Tillotson 

qui comportait l'amélioration du sentier de sa signalisation et 

l'agrandissement du stationnement à sa base ; 

• L'accueil de nombreux groupes d'étudiants qui sont venus explorer notre forêt en tant 

que lieu éducatif ; 

• Le maintien des retombées dans le milieu puisque les activités de la Forêt 

communautaire Hereford ont généré au-delà d'un 1 000 000$ en activités 

économiques directes; 

Mais nos plans de projets et événements futurs nous rendent encore plus 

enthousiastes : 

• Un apport financier en provenance du programme Pivot de crédits carbone devrait 

nous permettre d’investir dans un Fonds d’intendance garantissant la pérennité des 

infrastructures et actifs de Forêt Hereford ; 

• La construction d’un tour au sommet du Mont Hereford qui deviendra, par elle-même 
un attrait touristique unique ; 

• Mise en place d’un programme de bourse d’études supérieures en foresterie verte 
pour inciter les diplômés à se spécialiser dans les domaines où Forêt Hereford 
excelle ; 

 

Nous pouvons donc être fiers de notre Forêt, mais je dois souligner que ces résultats 

d’équipe sont dus au leadership exceptionnel de notre directrice générale, Sylvie Harvey, 

et à la contribution de l’ensemble des bénévoles, des élus municipaux et des membres 

impliqués dans notre organisme, en particulier au sein du conseil d’administration et des 

tables consultatives. 

 

Merci à tous de contribuer au succès de notre forêt communautaire, pour le bénéfice de 

tous ! 

François R. Bouchy-Picon 
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QUI SOMMES-NOUS  
La Forêt communautaire Hereford est issue du plus grand don foncier de l’histoire du 
Québec et est gérée selon les volontés de M. Neil Tillotson, le donateur.  
 
La vocation du territoire de la Forêt communautaire Hereford est définie comme suit :  

Le territoire de la Forêt communautaire Hereford est voué à la conservation des 
espèces et des écosystèmes, à la protection de la vocation forestière et à la 
restauration de sa forêt, à la protection des paysages remarquables, à la 
recherche et à l’éducation forestières et environnementales et à la pratique 
d’activités récréatives extensives.  

Notre mission 
La mission de Forêt Hereford est de : 

Détenir et de gérer le territoire de la Forêt communautaire Hereford en fonction des 
principes des forêts communautaires : soit une forêt contrôlée par la communauté, qui 
lui assure accès au territoire et à ses opportunités, tout en favorisant les retombées 
locales, qui est aménagée et utilisée pour des fins et des usages multiples, et qui est 
régie selon les principes du développement durable. Forêt Hereford Inc. intervient donc 
de manière à améliorer le capital écologique et naturel de son territoire, afin que celui-ci 
soit un laboratoire autofinancé de gestion intégrée des ressources naturelles au bénéfice 
des communautés d’East Hereford et de Saint-Herménégilde, tout en favorisant le 
rayonnement et les retombées du projet au plan régional.  
 

En plus de sa mission, des principes de son modèle et de la vocation du territoire, la gestion 
courante de Forêt Hereford Inc. est également dictée par les fins de bienfaisance de 
l’organisme, dont le statut a été longuement réfléchi. Ces fins impliquent et obligent à : 

• Acquérir et détenir le mont Hereford afin de conserver l’équilibre écologique et 
floristique de la forêt et d’assurer la conservation perpétuelle de sa biodiversité ; 

• Mettre en valeur la richesse écologique du territoire de la Forêt communautaire par le 
biais de panneaux d’interprétation afin d’initier le public aux principes et méthodes de 
base pour la conservation et la restauration de la forêt ; 

• Régénérer les portions de territoires forestiers dégradés (…) ; 
• Effectuer de la recherche fondamentale ou appliquée relativement à la forêt et à 

l’aménagement forestier durable et en disséminer les résultats ; 
• Maintenir et développer sur le site un réseau de sentiers, permettant au public de 

pratiquer des activités physiques telles que le vélo de montagne, la randonnée 
pédestre et l’ornithologie ; 

• Remettre des fonds à des organismes de bienfaisance enregistrés (…) qui effectuent de 
la recherche appliquée sur la forêt, la faune ou la flore.  

 
Ce sont l’ensemble de ces éléments qui teintent l’ensemble des décisions du conseil 
d’administration et les activités de notre organisme. 
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FAITS SAILLANTS 2022-2023 
La gouvernance 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

• Sept (7) rencontres ont eu lieu en 2022-2023. 
 

• Composition du conseil d’administration 

Siège no.1 Représentant, Municipalité d’East 
Hereford  

Benoit Lavoie 

Siège no.2 Représentant, Municipalité de Saint-
Herménégilde  

Steve Lanciaux 

Siège no.3 Représentante, MRC de Coaticook 

(jusqu’en novembre 2022) 

Sara Favreau-Perreault 

Représentant, MRC de Coaticook Dominick Faucher 

Siège no.4 Représentant nommé par le conseil 
d’administration 

Pierre Poulin, vice-
président 

Siège no.5 Représentant, Table des Usagers André Desrosiers 

Siège no.6 Représentant, Table des Usagers  Jean-Yves Caron 

Siège no.7 Représentante, Table Forêt et 
Conservation 

Lise Beauséjour, 
secrétaire-trésorière 

Siège no.8 Représentant des membres 
réguliers 

Louis-Philippe Gagnon 

 

Siège no.9 Représentant des membres 
réguliers 

François Bouchy-Picon, 
président 

 
 

• En novembre 2022, le conseil 
d’administration a tenu ne 
activité de reconnaissance afin 
de souligner les départs dont 
ceux survenus pendant la 
période de restrictions 
sanitaires.  Nous en avons 
profité pour souligner le départ 
de Pierre Morin à l’automne 
2022. 
 
 Figure 1: Activité reconnaissance – 2 
novembre 2022 
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LA TABLE FORET ET CONSERVATION 

• Cette Table est le comité consultatif du conseil d’administration pour la gestion durable 
des écosystèmes forestiers de la propriété. Ses membres orientent les travaux de 
conservation et de restauration forestière menées dans la Forêt communautaire par les 
différents intervenants. Les travaux de cette Table visent notamment à assurer la 
pérennité du capital écologique du territoire.  

• La Table a tenu deux rencontres au cours de l’année 2022-2023 dont une visite-terrain. 
• Composition 2022-2023 de la Table Forêt et conservation : 

• Lise Beauséjour, Agence de mise en valeur de la Forêt privée de l’Estrie et présidente  
• Marie-Claude Bernard, MRC de Coaticook 
• Patrice Bourgault, Université de Sherbrooke 
• André Desrosiers, Club de chasse et pêche Hereford 
• Catherine Frizzle, COGESAF 
• Jean Massé, Les Miroiseurs 
• Madelaine Proulx, Conservation de la nature Canada 
• Chantal Quirion, Les Miroiseurs 
 

LA TABLE DES USAGERS 

• Cette Table est le comité consultatif du conseil d’administration concernant tous les 
usages qui sont pratiqués dans la Forêt et l’objectif de ses travaux est de prévenir les 
conflits d’usages. Elle voit à la cohabitation harmonieuse des nombreux groupes 
(randonneurs, chasseurs, cyclistes, motoneigistes, skieurs, forestiers, biologistes, etc.) 
et tous les projets de développement y sont discutés (ex. impacts des travaux forestiers 
sur le paysage, fermeture du territoire durant la chasse, cohabitation des activités 
sportives hivernales, développement de nouveaux sentiers, etc.). 

• La table a tenu deux rencontres, dont l’une de façon virtuelle, au cours de l’année 
2022-2023. 

• Composition 2022-2023 de la Table des Usagers 

• Jean-Yves Caron, représentant randonnée pédestre et président 
• Dominique Ager, Estrie à cheval 
• Marie-Ève Breton, directrice générale d’East Hereford 
• Sharron Cimon, représentante citoyenne 
• André Desrosiers, Club de chasse et pêche Hereford 
• David Lauzon, Circuits frontières 
• Johanne LeBuis, directrice générale de Saint-Herménégilde 
• Julie Moreau, Club de motoneige Les Étoiles de l’Est 
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LES RESSOURCES HUMAINES 

 
• Sylvie Harvey 

Directrice générale 
• Lyna Lambert 

Technicienne du 
territoire 

• Pierre Morin 
Garde-forestier 
(jusqu’en octobre) 

• Philippe-Skyler Blue 
Garde-forestier 
(depuis mars) 

• Dany Senay, 
Conseiller forestier 
stratégique  

 
LA MISE A JOUR DE LA PLANIFICATION INTEGREE 

La Planification intégrée 2017-2022 a été mise à jour en plusieurs étapes : 

• Processus :  
• Groupes consultés : conseil d’administration – CA, municipalité d’East Hereford – EH, 

municipalité de St-Herménégilde – STH, Table des usagers – TU; Table forêt – 
conservation – TFC et Conseil de la MRC - MRC 

• Orientations : 1- Développement de l’accessibilité au territoire pour les citoyens et les 
visiteurs (8 objectifs), 2-Innovation en aménagement forestier durable et en 
restauration forestière (3 objectifs), 4-Saine gouvernance de l’organisme de 
bienfaisance (4 objectifs), 5-Maintien de l’équilibre entre les différentes obligations 
relatives à la possession des propriétés de la Forêt communautaire Hereford (3 
objectifs), 6-Éducation et implication des communautés (6 objectifs), 7-Protection de 
la richesse écologique du territoire (4 objectifs),8-Développement de la recherche 
appliquée sur la forêt, la faune et la flore (1 objectif),  

• Démarche réalisée : À partir du document présentant les réalisations 2017-2022 et 
divers questionnements, tous les groupes ont invités à participer aux rencontres 1, 2 
et 3.  Un rapport a été émis et retourné aux participants pour commentaires :  
• 17 janvier 2023 Rencontre 1 – Orientation 1   Groupe prioritaire :  TU 
• 14 février 2023 Rencontre 2 – Orientations 2, 6 et 7 Groupe prioritaire : TFC 
• 22 février 2023 Rencontre 3 – Orientations 4 et 5 Groupes prioritaires : EH, STH 

et CA 
• 22 mars 2023 Rencontre 4 – Orientation 3  Groupe prioritaire : CA 
• 22 mars 2023 Adoption du projet de planification intégrée  
• 28 mars 2023 Envoi aux membres pour commentaires 
• 10 mai 2023 Adoption finale Planification intégrée 2023-2028 

 
 

Figure 2 :  Répartition du temps de travail 2022-2023 
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Les obligations en lien avec la possession de la propriété 
En raison de l’état de dégradation de la l’école Andrews sur le chemin Owen (Voir Figure 
3), la décision a été prise de procéder à sa démolition et au transport des matériaux à un 
site de récupération des CRD (construction/rénovation/démolition). 

 
 

 
 
 
La fondation a été préservée afin d’en conserver 
une trace. 

 

L’accessibilité et le développement d’activités physiques  

L’ENTRETIEN DES SENTIERS, UNE QUESTION DE SECURITE 

• Mise en place d’un registre d’entretien des 
sentiers où sont colligées toutes les 
interventions réalisées ; 
• Annuellement, une inspection est réalisée 
de l’ensemble des sentiers pédestres où sont 
identifiés les arbres présentant un danger pour 
les randonneurs ; 
• Compte tenu du départ de notre garde-
forestier en octobre, le travail a repris en mars 
dans le sentier Neil-Tillotson afin de compléter 
le retrait des arbres dangereux ; 
• Les conditions météo de l’hiver et le verglas 
ont particulièrement affectés les arbres près du 
sommet qui ont dû être élagués pour permettre 
l’accès au sentier. 
 
 
 

Figure 3 : École Andrews (Avril 2022) 

Figure 4 : Fondation École Andrews (Août 2022) 

Figure 5 : Travaux Sentier Neil-Tillotson (Mars 2023) 
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L’AJOUT D’UNE DEUXIEME BARRIERE SUR LE CHEMIN CENTENNIAL 
Une deuxième barrière a été installée sur le chemin Centennial après le stationnement afin 

de permettre de restreindre l’accès au sommet tout en 
conservant l’accès aux sentiers.  Diverses raisons ont 
mené à cette décision :   

• Accès plus tôt au printemps aux sentiers des 
Urubus et des Géants ; 
• Ralentir la circulation en maintenant fermé 1 des 2 
battants de la barrière en tout temps ; 
• Interdire l’accès au sommet lors d’événements 
pour éviter un achalandage trop élevé au sommet. 
 
L’OUVERTURE ET LA FERMETURE DES SENTIERS 

• Une procédure a été mis en place pour les 
fermetures occasionnelles qui peuvent survenir en 
raison de l’état des sentiers, de la présence de faune 
ou tout autre événement qui pourrait mener à une 
fermeture temporaire d’accès à un sentier ou à 
l’ensemble du site. 

 
• Les périodes de fermeture partielle des sentiers pendant la chasse ont été : 

• Du 1er au 7 octobre 2022 pour la chasse à l’orignal à l’arc ; 
• Du 15 au 19 octobre 2021 pour la chasse au cerf à la poudre noire ; 
• Du 5 au 20 novembre 2021 pour la chasse au cerf à la carabine. 

 

LA MISE A JOUR DU SENTIER NEIL-TILLOTSON 

Le projet de mise à jour majeure du sentier Neil-Tillotson débuté en 2021 a été complété 
au cours de l’été 2022. Ce projet a été réalisé grâce à la contribution du ministère de 
l’Éducation par le biais du « Programme de soutien à la mise à niveau et à l’amélioration 
des sentiers et des sites de pratique d’activités de plein air 2018-2021 » (PSSPA). 
 
Bilan du projet : 
• Amélioration et ajout – point de vue 1 195$ 
• Amélioration et déplacement – sentier 34 496$ 
• Remplacement – 2 ponts 11 403$ 
• Agrandissement – stationnement 13 359$ 
• Signalisation 7 467$ 
• Planification des tracés, coordination et gestion 16 047$ 

Total 83 967$ 
• Ressources internes – temps  20 095$  
• Contribution en argent 5 888$ 
• PSSPA 57 984$ 

Figure 6 : Barrière chemin Centennial 
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L’innovation en aménagement forestier durable et en restauration 
forestière 
 
La restauration forestière est à la base de la mission de Forêt Hereford. Cette année, ces 
travaux ont fortement été affectés par les conditions des marchés du bois. Compte tenu de 
la situation, il y a eu une pénurie d’entrepreneurs forestiers en région et seulement 30 % 
des travaux prévus ont été réalisés. Le reste sera reporté dans les deux prochaines 
années.  
 
Cette année, les travaux de restauration ont consisté en : 
• Des travaux avec récolte forestière sur 43 hectares, comparativement à 120-150 

hectares habituellement. Ces travaux ont été réalisés dans le chemin Ellingwood et le 
chemin des Castors à East Hereford. 10 hectares consistaient en une coupe finale dans 
une plantation d’épinettes blanches, tandis que le reste était en coupes partielles. 
Finalement, un dispositif expérimental de coupe partielle dans une plantation d’épinettes 
rouges a été mis en place, et son suivi dans le temps permettra d’évaluer concrètement 
ses effets.  

• La récolte de 3400 m3 de bois générés par ces travaux de restauration forestière, plutôt 
que les 8400 m3 prévus.  

• L’installation, en septembre 2022, de 90 protecteurs sur des plants de chêne rouge issus 
de glands semés en octobre 2021 dans des trouées au chemin de la Slouce; 

• La mise en terre expérimentale de 50 pruches du 
Canada (voir Figure 7), dans ces mêmes trouées 
au chemin de la Slouce, complétée avec 
l’enrichissement d’environ 500 épinettes rouges et 
pin blancs 

• Le regarni en pin blancs dans une coupe finale 
réalisée dans une plantation de pin rouge dans le 
secteur du gazoduc-route 253 à East Hereford 

• La construction d’un petit chemin forestier de 140 
m de longueur au chemin Centennial, en prévision 
de travaux de restauration forestière qui ont été 
reportés en 2024-2025.  

  
Ces travaux ont été réalisés grâce à l’implication de 
l’équipe du Groupement forestier des Cantons et de 
nombreux autres collaborateurs dont la Fiducie de 
recherche sur la Forêt des Cantons-de-l’Est, l’Agence 
de forêt privée de l’Estrie, la Scierie Lauzon et la 
Scierie Champeau.  
 
La rédaction du nouveau plan général d’aménagement forestier a également débuté et le 
nouveau calcul de possibilité forestière a été complété (mandats réalisés par la firme 
spécialisée Consultants DGR de Québec).  

Figure 7. Plant de pruche du Canada 
avec protecteur, dans la Forêt Hereford 

(mai 2022) 



 

 

 11 

 La recherche appliquée sur la forêt, la flore et la faune 
Plusieurs projets de recherche appliquée et de développement liés à la forêt ont été menés 
dans la dernière dans la Forêt communautaire. Citons notamment :  
• L’entretien de trois dispositifs de recherche menée par la Fiducie de recherche sur la 

forêt des Cantons de l’Est ; 
• La poursuite des inventaires hivernaux et printaniers dans notre dispositif de suivi 

expérimental d’aménagement dans le ravage de cerf de Virginie au Chemin Charest ; 
• L’implantation, en juin 2022, de deux stations permanentes de suivi de la biodiversité 

dans le cadre d’un vaste programme national du Gouvernement du Québec 
(https://biodiversite-quebec.ca/fr/). Les sites sont situés en zone de conservation crédits 
carbone et dans un milieu humide protégé par la servitude.  

 
Finalement, la première vérification de l’histoire du Projet forestier 
Pivot a été lancée au printemps 2022 par ECOTIERRA. L’équipe de 
Forêt Hereford a réalisé les inventaires forestiers nécessaires au 
début juillet et l’équipe de vérification externe est venue au début 
décembre. Les premiers crédits de carbone devraient pouvoir être 
disponibles sur le marché volontaire à l’été 2023 et une première 
vente a été annoncée avec Keurig Canada en décembre 2022 (voir 
section Communication).  
  

La protection de la richesse écologique 

La protection de la richesse écologique de la Forêt communautaire Hereford est notamment 
assurée par la présence et le respect de la servitude de conservation forestière en faveur 
de Conservation de la nature Canada (CNC). Son équipe a réalisé une visite terrain cette 
année. À ce jour, cette servitude de conservation forestière est encore la plus grande dans 
l’Est du Canada. Un des faits marquants de cette année est la cession d’un terrain forestier 
à Conservation de la nature Canada. Cette partie est adjacente à la Réserve naturelle et 
permettra donc, à terme, d’agrandir cette aire protégée. Aussi, les sommes ainsi obtenues 
permettront de structurer un fonds d’acquisition pour Forêt Hereford.  
 
Plusieurs inventaires terrain ont été réalisés par l’Université de Sherbrooke (UdS), 
notamment pour les salamandres de ruisseau. Aussi, la validation terrain des étangs 
vernaux potentiels s’est poursuivie, avec des équipes de Forêt Hereford et de l’UdS.  
 
Finalement, les Miroiseurs de la Forêt Hereford ont recentré leur travail de suivi et 
d’installation de nichoirs pour la faune aviaire en se concentrant maintenant essentiellement 
sur le territoire de notre Forêt. 
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L’éducation et l’implication dans les communautés 

LES RETOMBEES ECONOMIQUES 

Forêt Hereford se fait un devoir de s’approvisionner localement, lorsque cela est possible. 
Ainsi, plusieurs commerces et entrepreneurs de la région ont profité de ces retombées dans 
la dernière année. Les activités de gestion et de possession de la Forêt communautaire ont 
généré, en 2022-2023, un total de 1 115 511 $ en activités économiques directes connues, 
réparties selon les catégories présentées à la figure suivante :   

 
 

LES SORTIES SCOLAIRES ET PROJETS EDUCATIFS 

Forêt Hereford a poursuivi sa collaboration au projet « Enseigner la région de Coaticook » 
de la MRC de Coaticook pour l’Expérience Hereford dont l’un des blocs se déroule dans 
notre forêt communautaire.  De plus, Forêt Hereford a financé le transport de cinq (5) 
groupes des écoles primaires de la MRC qui sont venus effectuer une randonnée dans les 
sentiers. 
 
Les Miroiseurs ont développé un nouveau partenariat avec la Ville de Coaticook, avec 
l’appui de Forêt Hereford, aux abords de pistes cyclables et notamment avec l’implication 
de jeunes aux besoins particuliers. Un panneau d’interprétation sur la faune aviaire y a été 
installés.  

Taxes foncières et 
scolaires

7%

Restauration 
forestière (travaux)

68%

Activités sportives
4%

Excavation
2%

Services forestiers 
professionnels

5%

Autres dépenses 
dans la région

14%
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LES COMMUNICATIONS 

La mise à jour de l’information demeure 
une préoccupation constante de 
l’équipe, tant au niveau des conditions 
des sentiers que des activités en lien 
avec la gestion durable de notre forêt 
communautaire pour en préserver et 
améliorer la richesse écologique  
 
Sur le site Web, une nouvelle section « 
Consultation citoyenne » a été ajoutée 
permettant de consulter membres et 
utilisateurs sur différents projets ou 
enjeux.  Cette section a été utilisée à 
deux reprises au cours de l’année, soit 
avant la démolition de l’école Andrews 
pour obtenir commentaires, informations 
et photos et en prévision de la démolition 
de la maison afin de recueillir 
commentaires et propositions pour 
l’utilisation future de ce site situé à 
l’intersection des chemins Duchesneau 

et des Côtes à Saint-Herménégilde. 
 
Un vidéo explicatif sur le Projet forestier Pivot a été diffusé dans la foulée de la Convention 
sur la biodiversité (COP 15) de Montréal, en décembre 2022 
(https://www.youtube.com/watch?v=keWz4XZ-8cQ). Il met notamment en valeur la 
première vente de crédits carbone auprès de Keurig Canada et est particulièrement destiné 
aux propriétaires de boisés privés pouvant être intéressés par ce Projet.  
 
LE PATRIMOINE, UNE MEMOIRE A CONSERVER 

L’histoire de la propriété de Forêt Hereford est riche et teintée par des relations 
transfrontalières. Le comité, formé de Diane Lauzon-Rioux, François Bouchy-Picon, Roch 
Létourneau et d’Hubert Duchesneau, cumule un nombre incalculable d’heures et ont 
complété le travail de rédaction sur le projet de mise en valeur de l’histoire du chemin Owen, 
l’histoire du Canton de Hereford.  Le travail se poursuivra pour en faire maintenant la 
diffusion et en faire ainsi bénéficier la communauté et les visiteurs. 

15 octobre 2020 

https://www.youtube.com/watch?v=keWz4XZ-8cQ
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LES PROJETS 2023-2024 
• UN 10E ANNIVERSAIRE 

La signature du transfert de la propriété de Tillotson Farms & Forest à Forêt Hereford 
ainsi que la signature de la Servitude de conservation forestière entre Forêt Hereford et 
Conservation de la Nature Canada a eu lieu le 26 juin 2013.  2023 est donc le 10e 
anniversaire de ces gestes importants qui ont mené à 10 ans d’investissements, de 
restauration forestière, de plein air et de conservation. 
 

• LA TOUR AU SOMMET 
Profitant du 10e anniversaire, une importante campagne de financement aura lieu afin 
de compléter le financement de la tour expérientielle qui plus qu’une tour permettra aux 
citoyens et aux visiteurs de profiter de la vue à 360 degrés au sommet du Mont Hereford.  
La construction de la tour est prévue au printemps 2024 et sera précédée des différentes 
étapes de plans, appel d’offres, construction.  Le tout compléter par un concours afin 
d’en établir le nom. 
  

• LE STATIONNEMENT D’EAST HEREFORD 
À la suite de l’agrandissement réalisé à l’été 2021, un poteau d’Hydro-Québec est 
devenu une nuisance pour assurer la circulation des véhicules dans la nouvelle partie.  
Les démarches amorcées en 2022 devraient en arriver à son déménagement dans un 
délai qui peut aller jusqu’à 18 mois. 
 

• LA MAISON JAUNE 
La démolition du bâtiment situé au 116 chemin Duchesneau sera suivi d’une réflexion 
quant à l’utilisation future de ce site. 
 

• LA RICHESSE ECOLOGIQUE 
Conservation de la nature Canada sera présent sur le terrain durant l’année, notamment 
pour les suivis annuels de la servitude de conservation forestière, et surtout pour la 
réalisation de nouveaux travaux d’inventaire dans le fonds dominant et la nouvelle 
superficie acquise de Forêt Hereford en octobre 2022. La validation terrain des étangs 
vernaux se poursuivra durant l’année à venir.  
 

• LA RESTAURATION FORESTIERE 
Environ 150 hectares de travaux de restauration forestière seront réalisés dans les deux 
municipalités. Des travaux de scarifiage pour favoriser une nouvelle régénération 
adaptée au réchauffement climatique seront réalisé. La rédaction du nouveau Plan 
général d’aménagement forestier sera terminée.  
 

• LA RECHERCHE APPLIQUEE 
Un nouveau projet de recherche sur la qualité de l’eau du ruisseau Leach sera implanté 
en partenariat avec le Ministère de l’Environnement du Québec et le COGESAF.  
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CONCLUSION 
 

L’année 2022-2023 aura été marquée par la mise à jour de notre planification intégrée qui 

a permis de constater les réalisations des cinq dernières années, de faire le bilan et d’ajuster 

le tir pour les 5 prochaines années et orienter le travail pour les cinq prochaines années.  

Merci à tous ceux qui ont collaboré à l’exercice et contribuer à poursuivre dans le respect 

de la volonté du milieu et de notre mission. 

Autre élément important à souligner en 2022-23, la première audition devant mener à la 

première émission de crédits carbone en 2023-2024, un résultat tangible et l’aboutissement 

d’un projet qui, avec notre partenaire Écotierra, aura été beaucoup plus long à développer 

qu’initialement prévu et font que l’avenir s’annonce des plus prometteurs.   

Pour l’année à venir, la campagne de financement de la Tour expérientielle sera une 

première pour notre organisme puisque nous nous adresserons directement à notre 

collectivité afin de faire vivre cet ajout à notre vision :  Une collectivité au service d’une 

montagne, une montagne au service de la collectivité, une tour au service de notre 

mémoire !  Un concours sera organisé pour en déterminer le nom et l’objectif demeure que 

nous puissions l’inaugurer lors de notre prochaine assemblée générale annuelle ! 
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